
 

 

 

 

ADS-1904 
Système 

scolaire du 
Québec 

Les ordres 
d’enseignement 

La langue 

L’école privée 

Les acteurs du 

système scolaire 

Le personnel 

enseignant et 

professionnel.  

Directions 

d’établissement 

Les parents : 

Premiers 

responsables 

de l’éducation 

de leur enfant. 

Histoire du 
système scolaire 

du Québec 

1961 : Commission 
Parent par 

Monseigneur 
Alphonse-Marie 

Parent 

1964 : Fondation du 
ministère de l'Éducation 

1944 : Grande noirceur. 
Règne de Maurice Duplessis. 

Processus de prise 
de décision 

Le rapport Parent : L’éducation est 
administrée par l’État sous la 
direction d’un ministère de 

l’Éducation, plutôt que par les 
églises catholiques et 

protestantes. Scolarisation 
obligatoire jusqu’à 16 ans. 

2014 : La réforme du curriculum et 
des programmes d’études 

Droit de choisir 
les institutions, 

qui selon les 
convictions, 
assurent le 

mieux le respect 
des droits de 
leurs enfants.  

La démocratie 

Formulation, analyse et 
évaluation des voies 

possibles de solution et 
des conséquences de 

chacune. 

Les élèves : 

Acteurs de 

premier plan 

du système 

éducatif. 

Les caractéristiques du 

système d’éducation du 

Québec  

L’éducation préscolaire et 
l’enseignement primaire 

L’enseignement 
secondaire 

La gestion du système 
d’éducation au Québec 

(Lorsque nous retenons la 
position de Gérard Bergeron) 

Assemblée nationale 
 

Commission 
consultative sur 

l’enseignement privé 

Gouvernement 

Depuis le 1er juillet 2008, le 

système éducatif québécois est 

devenu entièrement laïque.  

La confessionnalité 

Création du ministère de 

l’Éducation 

Abolition de l’enseignement 

religieux catholique et 

protestant à l’école publique. Exécution de la décision 
choisie 

Choix d’une solution 

Identification, définition 
et délimitation d’un 
problème ou d’une 

situation qui demande 
une solution. 

Contrôle de sa mise en 
oeuvre 

Charte de la langue 
française 

Le français est la 
langue officielle 

du Québec. 

La maternelle n’est pas 
obligatoire puisque la 

fréquentation scolaire est 
obligatoire pour tous les 

enfants âgés de 6 à 16 ans. 

1er cycle : 1er secondaire; 2e 
secondaire. 

But : Formation générale de base. 

2e cycle : 3e, 4e et 5e secondaire. But : 
Poursuivre la formation générale tout 
en fournissant l’occasion d’explorer 

diverses avenues. 

Enseignement obligatoire 

Enseignement 
post-obligatoire 

La formation professionnelle 

L’enseignement collégial 

L’enseignement universitaire 

L’enseignement public 

est gratuit. 

Le système ne parvient pas 
à scolariser massivement 

les jeunes. 

Proclamation gouvernementale mettant 

en vigueur la Loi instituant le ministère 

de l'Éducation et celle instituant le 

Conseil supérieur de l'éducation. 

Le pouvoir 
central 

Le pouvoir 
intermédiaire ou 

régional 

Le pouvoir local 

MELS 

Conseil supérieur de 
l’éducation 

Commissions 
scolaires 

Établissements 
scolaires (primaires, 

secondaires et 
centres de formation 

professionnelle et 
centre d’éducations 

des adultes 

N.B. Les informations de ce réseau de concept sont tirées du contenu du 

cours ADS-1904 offert à l’hiver 2014, de mes notes personnelles manuscrites, 

ainsi que du manuel; Le système éducatif du Québec : de la maternelle à 

l’université, Montréal, Chenelière éducation, de Jean-Pierre Proulx. 


